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COMMUNIQUE DE PRESSE   

Paris, le 18 mars 2013   

Modalité de mise à disposition du Document de Référence 2012  

  

Foncière des Régions annonce que son document de référence 2011 a été déposé auprès de 
l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 18 mars 2013, sous le numéro D.13-0168.  

Ce document est disponible : 

 

sur le site internet de Foncière des Régions, à l’adresse www.foncieredesregions.fr, 
rubrique : Finance / Documentation 

 

sur le site internet de l’Autorité des Marchés Financiers, à l’adresse www.amf-france.org, 
rubrique : Emetteur / Informations publiées par les sociétés cotées 

 

au siège de la société, 30 avenue Kléber 75208 Paris Cedex 16  

Les documents suivants sont intégrés dans le document de référence : 

 

le rapport financier annuel 2012 

 

les comptes annuels 

 

le rapport de gestion 

 

la déclaration de M. Christophe Kullmann, responsable du document 

 

les honoraires des contrôleurs légaux 

 

les rapports des commissaires aux comptes 

 

le rapport du Président du Conseil de Surveillance sur le gouvernement d’entreprise et le 
contrôle interne         

Relations investisseurs  

Philippe Le Trung 
Tél : + 33 (0)1 58 97 52 04 

philippe.letrung@fdr.fr 

  

Sébastien Bonneton 
Tél : + 33 (0)1 58 97 52 44 
sebastien.bonneton@fdr.fr 

          

http://www.foncieredesregions.fr
http://www.amf-france.org
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Foncière des Régions, foncière partenaire 

 
Partenaire de la stratégie immobilière des entreprises, Foncière des Régions conçoit à leurs 
côtés des solutions immobilières durables et innovantes avec un double objectif : valoriser le 
patrimoine urbain existant et concevoir l’immobilier de demain.  

 
Foncière des Régions détient et gère un patrimoine d’environ 9 Md€ loué principalement à 
des grands comptes leaders de leur secteur (Suez Environnement, Thales, Dassault 
Systèmes, France Télécom, EDF, IBM, Eiffage…). Cette culture du partenariat responsable 
repose sur des valeurs et des savoir-faire clés : vision, partenariat et expertise.  

 

Le titre Foncière des Régions est coté sur le compartiment A d’Euronext Paris 
(FR0000064578 - FDR), admise au SRD et rentre dans la composition des indices MSCI, 
SBF120, Euronext IEIF « SIIC France », CAC Mid100, dans les indices de référence des 
foncières européennes « EPRA » et « GPR 250 », ainsi que dans les indices éthiques 
FTSE4 Good et ASPI Eurozone®.  

 

Foncière des Régions est notée BBB- / Stable par Standards and Poor’s.  

 

www.foncieredesregions.fr 

 

www.foncieredesregions.fr 
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